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Ville de Genève R-219

Conseil municipal
 13 mars 2018

Réponse du Conseil administratif à la résolution du 16 janvier 
2018 de Mmes et MM. Marie-Pierre Theubet, Albane Schlechten, 
Daniel Sormanni, Alain de Kalbermatten, Marjorie de Chastonay, 
Stéphane Guex et Morten Gisselbaek: «Position de la Ville de 
Genève contre l’initiative No Billag».

TEXTE DE LA RÉSOLUTION

Considérant:

– le nombre d’emplois liés à la culture (notamment dans l’audiovisuel);

– le respect de la diversité culturelle chère à nos institutions genevoises,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre position au 
nom de la Ville de Genève contre l’initiative No Billag.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif a pris offi ciellement position contre l’initiative 
No Billag au nom de la Ville de Genève en signant, avec les capitales de Suisse 
romande, un appel aux électrices et électeurs à rejeter l’initiative No Billag et à 
contribuer ainsi au maintien d’une information de qualité dans le pays, en parti-
culier sur le plan local et régional.

Monsieur Rémy Pagani, maire, a informé le Conseil municipal de cette prise 
de position lors de la séance du 17 janvier 2018.

Le communiqué de presse, intitulé «Les capitales romandes appellent au rejet 
de l’initiative No Billag», daté du 18 janvier 2018, est joint en annexe.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Rémy Pagani

Annexe: communiqué de presse
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